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QUALITÉ DE VIE • SOCIÉTÉ 

POPULATION CARCÉRALE

Si les délits et infractions causent un préjudice énorme aux
victimes et à leurs proches, les coûts liés à l’incarcération
peuvent également se révéler considérables. Ces coûts se
justifient habituellement par trois « besoins » de la société :
punir les coupables, dissuader d’autres individus de
commettre des actes similaires et empêcher la récidive. La
taille de la population carcérale dépend du niveau de
criminalité, des mesures législatives, et de l’efficacité des
mesures exécutives.

Définition
Les personnes incarcérées n’ont pas toutes été jugées
coupables, en particulier celles qui sont en attente de leur
procès ou d’une décision de justice. L’indicateur retenu ici
porte sur l’ensemble des catégories de population carcérale,
y compris les individus incarcérés en attente de leur procès
et les personnes placées en détention provisoire. 

Comparabilité
Cet indicateur porte sur la population carcérale toutes
catégories confondues (y compris les individus incarcérés
en attente de leur procès et les personnes placées en
détention provisoire) pour 100 000 habitants. Ces
informations sont recueillies par le Centre international
d’études pénitentiaires tous les trois ans environ,
depuis 1992. 

D’autres données comparatives sont disponibles auprès de
ce Centre comme, par exemple, les proportions respectives
de : personnes incarcérées en attente de leur procès/en
détention provisoire, femmes, mineurs et étrangers, par
rapport à la population carcérale totale, ainsi que les
niveaux d’occupation exprimés en pourcentages (de la
capacité officielle des prisons). 

Source
• Walmsley, R. (2005), World Prison Population List (sixième 

édition), Centre international d’études pénitentiaires, 
Londres., www.unodc.org/unodc/crime_cicp_surveys.html.

Pour en savoir plus
Publications analytiques
• OCDE (2007), Panorama de la société : Les indicateurs sociaux 

de l’OCDE Édition 2006, OCDE, Paris.
• UN Office on Drugs and Crime (2004), United Nations 

Surveys on Crime Trends and the Operations of Criminal Justice 
Systems (neuvième enquête), UNODC, Vienne, 
www.unodc.org/pdf/crime/forum/forum3_Art3.pdf.

Sites Internet
• OCDE Statistiques sur la protection sociale, www.oecd.org/

statistics/social.
• Office des Nations Unies contre la drogue et le crime, 

www.unodc.org.

Tendances à long terme
Au cours des 15 dernières années, le taux d’incarcération n’a 
cessé d’augmenter dans la plupart des pays de l’OCDE. En 
moyenne, sur les 30 pays de l’Organisation, ce taux est passé de 
100 personnes par unité de population totale (équivalant à 
100 000 habitants) au début des années 90 à 130 personnes 
environ en 2004. C’est aux États-Unis que ce taux est le plus élevé, 
soit plus de 700 détenus pour 100 000 habitants en 2004. Ce taux 
est de trois à quatre fois supérieur à celui relevé en Pologne (pays 
qui, sur ce plan, se classe au deuxième rang des pays de l’OCDE), 
et il a augmenté rapidement. Cette progression se retrouve dans 
la plupart des autres pays de l’OCDE. Depuis 1992, le taux 
d’incarcération a plus que doublé aux Pays-Bas, au Mexique, au 
Japon, en République tchèque, au Luxembourg, en Espagne et au 
Royaume-Uni. Apparemment, il a reculé uniquement au Canada, 
en Islande et en Corée. 

La composition de la population carcérale varie considérablement 
d’un pays à l’autre. En moyenne, un détenu sur quatre est une 
personne qui attend son procès ou qui est placée en détention 
provisoire, mais ces deux catégories représentent une proportion 
bien plus forte en Turquie, au Mexique et au Luxembourg. En 
moyenne, les femmes et les mineurs (jeunes âgés de moins de 
18 ans) représentent respectivement 5 et 2 % de la population 
carcérale. Les étrangers représentent une proportion bien plus 
élevée des détenus (soit, en moyenne, près de 20 % de la totalité 
des détenus), cette proportion dépassant même 40 % du total au 
Luxembourg et en Suisse ainsi qu’en Australie, en Autriche, en 
Belgique et en Grèce. Dans plusieurs pays, l’accroissement rapide 
de la population carcérale a entraîné le dépassement de la 
capacité d’accueil des institutions en place : dans plus de la moitié 
des pays de l’OCDE, les taux d’occupation sont supérieurs à 100 % 
et atteignent même plus de 125 % en Espagne, en Grèce, en 
Hongrie, en Italie et au Mexique. 
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POPULATION CARCÉRALE

Taux de la population carcérale
Nombre pour 100 000 habitants, 2004
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Taux de la population carcérale
Nombre pour 100 000 habitants

1992 1995 1998 2001 2004

Allemagne 71.0 81.0 96.0 96.0 96.0

Australie 89.0 96.0 107.0 116.0 120.0

Autriche 87.0 77.0 86.0 85.0 96.5

Belgique 71.0 75.0 81.0 85.0 88.0

Canada 123.0 131.0 126.0 116.0 107.0

Corée 130.0 136.0 152.0 133.0 121.0

Danemark 66.0 66.0 64.0 59.0 70.0

Espagne 90.0 102.0 114.0 117.0 138.0

États-Unis 505.0 600.0 669.0 685.0 725.0

Finlande 65.0 59.0 50.0 59.0 66.0

France 84.0 89.0 86.0 78.0 91.0

Grèce 61.0 56.0 68.0 79.0 82.0

Hongrie 143.0 124.0 132.0 152.0 163.0

Irlande 61.0 57.0 71.0 78.0 85.0

Islande 101.0 119.0 103.0 110.0 39.0

Italie 81.0 87.0 85.0 95.0 97.0

Japon 37.0 37.0 40.0 48.0 58.0

Luxembourg 89.0 114.0 92.0 80.0 121.0

Mexique 98.0 102.0 133.0 164.0 177.5

Norvège 58.0 55.0 57.0 59.0 65.0

Nouvelle-Zélande 129.0 128.0 146.0 157.0 168.0

Pays-Bas 49.0 66.0 85.0 95.0 123.0

Pologne 153.0 163.0 148.0 183.0 210.0

Portugal 93.0 124.0 146.0 131.0 129.0

République slovaque 119.0 138.0 138.0 129.0 165.0

République tchèque 123.0 181.0 209.0 210.0 169.0

Royaume-Uni 90.1 100.2 124.5 124.4 138.7

Suède 63.0 65.0 60.0 68.0 81.0

Suisse 79.0 80.0 85.0 71.0 81.0

Turquie 54.0 82.0 102.0 89.0 100.0

Moyenne OCDE 102.1 113.0 121.8 125.0 132.4

Afrique du Sud 282.0 280.0 387.0 409.0 333.0

Brésil 74.0 92.0 102.0 133.0 183.0

Chine .. 101.0 115.0 111.0 118.0

Fédération de Russie 487.0 622.0 688.0 638.0 587.0

Inde .. .. 28.0 30.0 30.0
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